
L’assurance accident s’applique-t-elle en cas d’omission
d’affiliation ?

Réponse courte

L’assurance accident s’applique même en cas d’omission d’affiliation : le salarié bénéficie automatiquement de la

couverture dès qu’une relation de travail effective est établie, indépendamment de la déclaration de l’employeur.

Toutes les prestations prévues (prise en charge médicale, indemnités, rentes) sont garanties à la victime.

L’employeur reste toutefois responsable des cotisations non versées et s’expose à des sanctions administratives

et pénales. L’Association d’assurance accident (AAA) peut également exercer un recours contre l’employeur pour le

remboursement des prestations avancées au salarié non affilié.

Définition

L’assurance accident obligatoire au Luxembourg vise à garantir la prise en charge des conséquences des

accidents du travail, des accidents de trajet et des maladies professionnelles pour tous les salariés. Elle

s’applique indépendamment du statut contractuel ou de la durée de l’emploi. La gestion de cette assurance relève

de l’Association d’assurance accident (AAA), et la couverture débute dès l’entrée effective du salarié en service,

sous réserve de l’obligation d’affiliation par l’employeur auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu d’affilier chaque salarié à l’assurance accident dès le premier jour de travail, via une déclaration

d’entrée au CCSS. Cette obligation est impérative et immédiate. Toutefois, la protection de l’assurance accident

s’applique de plein droit à toute personne exerçant une activité salariée relevant du champ d’application légal, même

en cas d’omission d’affiliation. Le salarié bénéficie donc de la couverture dès qu’une relation de travail effective est

établie, conformément au principe d’assurance obligatoire.

Modalités pratiques

En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle survenant alors que le salarié n’a pas été affilié, la victime

bénéficie des prestations prévues par l’assurance accident, telles que la prise en charge médicale, les indemnités

journalières et les rentes. L’AAA instruit le dossier sur la base des faits établissant la relation de travail et la

survenance de l’accident dans le cadre professionnel. L’employeur reste redevable des cotisations non versées et

s’expose à des sanctions administratives et pénales pour défaut d’affiliation. L’AAA peut exercer un recours contre

l’employeur pour le remboursement des prestations avancées au salarié non affilié.
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Pratiques et recommandations

Il est essentiel pour l’employeur de procéder à l’affiliation immédiate de tout salarié dès le premier jour de travail afin

d’assurer la conformité légale et d’éviter tout risque financier ou contentieux. En cas d’omission, l’employeur doit

régulariser la situation sans délai auprès du CCSS et informer l’AAA en cas d’accident. Il est recommandé de mettre

en place des procédures internes de contrôle des affiliations, de documenter chaque démarche et de sensibiliser les

responsables administratifs à cette obligation. Le respect du principe d’égalité de traitement et la traçabilité des

démarches sont également à garantir.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, art. 1er Obligation d’affiliation à la sécurité sociale

Article L.312-1 et suivants Protection contre les accidents du travail

Livre IV, Titre I, Chapitres 1 à 3 Assurance accident

Article 1er, Article 85, Article 86, Article 87 Obligation d’affiliation, sanctions

Loi modifiée du 12 mai 2010 relative à l’assurance

accident
à l’assurance accident

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg

protection automatique du salarié, responsabilité de

l’employeur

L’omission d’affiliation ne prive jamais le salarié de la couverture de l’assurance accident, mais expose l’employeur à des sanctions

financières, à un recours subrogatoire de l’AAA et à une obligation de régularisation immédiate. Il est impératif de garantir la

traçabilité des démarches et l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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